
sans convention écrite préalable entre les Parties. Cette convention, dans le

cas des alinéas (b) et <c), fixera les conditions dans lesquelles le plutonium

produit, ou l'uranium enrichi à vingt pour cent (20 %) ou plus en isotope U2n5,

peut être entreposé ou utilisé.

(2) Les matières, l'équipement ou la technologie assujettis au présent Accord ne

sont pas transférés à un tiers hors de la juridiction de l'une des Parties au

présent Accord sans l'accord écrit préalable des Parties.

(3) Si l'une des Parties estime avoir des objections au sujet d'un point dont il est

question au présent article, elle donne à la Partie cocontractante la possibilité

immédiate de procéder à des consultations pleines et entières, afin d'arriver à

un accord mutuel.

(4) Des conventions pour faciliter la mise en application des dispositions des

paragraphes (1) et (2) du présent article peuvent être conclues par les Parties.

ARTICLE VI

(1) Les matières nucléaires, les matières, l'équipement et la technologie assujettis

au présent Accord ne sauraient être utilisés pour fabriquer ou acquérir de

quelque autre manière des armes nucléaires ou d'autres dispositifs nucléaires

explosifs.

(2) En ce qui concerne les matières nucléaires, le respect de l'engagement

contracté au paragraphe (1) du présent article est vérifié conformément à

l'accord de garanties conclu par chacune des parties avec l'Agence, en

rapport avec le TNP.

comme il est prévu au paragraphe


